
CONVENTION ENTR LE CANADA ET LA SUEDE EN VUE DtÉVIER 'LES
DOUBLES IMPOSmTONS ET DiE PRÉVENiR L'EvASoN FISCALE EN MATIÈRE
D7MPOTS SUR LE REVENU

Le Gotuvernernent du Canad et le Gouvernemecnt de la Suède, désir=u de conclure
une Convention en vile d'éviter lus doubles imipositions et de prévenir lévasion <tacal en
matir d'ipôts sur le revenu mau convenus des dispositions suivantes:

Alticle 1

La présente Convention s'applique au personnes qui sont des résidents d'un État
conxtractant ou des deux États ===Moen.

Ar"il 2

I1 Las impôtsactuls auxquels saplqu, la Convenition son

a) ence qui concernele Cnd&-

les impôtsuar le revenu qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en
vertu de la Loi de lmptsw k mwvnu, (ci-après dénommés impô canadiai);

b) en ce qui cmnune la Suède:

(i) l'impôt national sur le revenux, y compris l'mpôt avr lea salire des S
de ma t lImpôt de maenue à la source sur lea dividendes

(ti) Timpôtsur le rvenu des nSnrésiduits;

(iii) l'impôt sur le revenu des artistes et sportifst non résidents; et

(iv) l'impôt municipal au le reveu;

(ci-après dénommnés ipât suédois').

2. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou anialogue qui
suaient établis apè ba date de signature de la Convention et qui s'qjouteriuient aux impôts
visés au paragraphe 1 ou qui les remplaceraent. Les autorités compétete des Etats


